
 

 

INFO-PARENTS - 17 AOÛT 2020 
 

Horaires et modalités du transport scolaire  
pour l’année scolaire 2020-2021 

 
Chers parents, 

 
En vue de la prochaine rentrée, le Centre de services scolaire de l’Or-et-des-Bois (CSSOB) désire vous 
informer que les horaires des autobus sont maintenant disponibles et vous rappeler les modalités du 
transport scolaire en 2020-2021 en raison des restrictions de la santé publique. 
 
HORAIRES DES AUTOBUS DISPONIBLES EN LIGNE 
Nous vous invitons à consulter dès maintenant les horaires de passage des autobus et lieux 
d’embarquement qui sont disponibles dès aujourd’hui directement sur le Portail Parents (Dossier de 
l'élève - Transport) ou en consultant votre attestation de transport sur notre site Internet. Nous vous 
rappelons que les horaires du transport pour Le Transit, Le Tremplin et Le Carrefour pourraient être 
modifiés d’environ 15 minutes le matin et le soir.  

 
MODALITÉS POUR L’UTILISATION DU TRANSPORT SCOLAIRE EN 2020-2021 
Si votre enfant présente des symptômes de la COVID-19 (toux, fièvre ou difficulté respiratoire), vous 
devez le garder à la maison et vous abstenir de lui faire prendre le transport scolaire. 
 
Voici quelques consignes importantes à respecter : 
 
AVANT L’EMBARQUEMENT 

 
1. Les élèves devront se laver les mains avant de quitter la maison. 

 
2. Le port du masque est fortement recommandé pour les élèves du préscolaire et du primaire et il 

est obligatoire pour les élèves de 5e et 6e année ainsi que pour les élèves du secondaire. Vous 
devez prévoir cet équipement. Tout accompagnateur d’un élève dans un transport adapté doit 
aussi porter le masque. Le masque est obligatoire et des mesures disciplinaires s’appliqueront si 
l’élève ne suit pas les directives de la santé publique. La suspension du transport pourra être de 
mise. 
 

3. Pour la première semaine, les élèves doivent être présents à leur arrêt 10 minutes à l’avance. 
Nous invitons les parents à accompagner si possible leur enfant du primaire à l’arrêt. 

 
 

 
 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
https://www.csob.qc.ca/transport-scolaire/attestation


 
 
À L’EMBARQUEMENT 
 
4. Le premier élève à entrer dans l’autobus le matin se dirige vers l’arrière et prend le premier banc 

disponible et ainsi de suite; 
 

5. Les enfants d’une même famille devront s’asseoir ensemble et les élèves devront utiliser la 
même banquette chaque jour. Selon les dernières règles, il est maintenant d’asseoir un 3e enfant 
avec une fratrie (même famille). 
 

CONFIRMATION DES DEMANDES DE PLACES DISPONIBLES 
 
Nous vous rappelons que le nombre de places disponibles est réduit pour l’année scolaire 2020-2021 et 
que les places disponibles seront attribuées le 15 septembre 2020. 

 
DÉMÉNAGEMENT 

 
Vous avez déménagé au cours de la période estivale? Il est essentiel d’aviser votre école dans 
les plus brefs délais. 

 
POUR PLUS D’INFORMATION 

 
Dans le contexte actuel, pour toute question et demande concernant le transport scolaire, nous vous 
demandons de nous contacter exclusivement par courriel à transport@csob.qc.ca ou par téléphone au 
819 825-4220, et faire l’option 2.  

 
 

Soyez assurés que la sécurité de vos enfants est prioritaire et que les mesures sanitaires sont 
mises en place par le Service du transport scolaire et les transporteurs.  

 
 

Merci de votre précieuse collaboration, 
 
 
 
 
 

Patrick Lortie, 
Directeur du Service des ressources 
matérielles, de l’approvisionnement et du 
transport scolaire 

 
 

799, boulevard 
Forest Val-d’Or, 
Québec J9P 0C1 
Téléphone : 819 825-4220 
www.csob.qc.ca 

mailto:transport@csob.qc.ca
http://www.csob.qc.ca/

	Si votre enfant présente des symptômes de la COVID-19 (toux, fièvre ou difficulté respiratoire), vous devez le garder à la maison et vous abstenir de lui faire prendre le transport scolaire.
	Voici quelques consignes importantes à respecter :
	AVANT L’EMBARQUEMENT
	CONFIRMATION DES DEMANDES DE PLACES DISPONIBLES
	Nous vous rappelons que le nombre de places disponibles est réduit pour l’année scolaire 2020-2021 et que les places disponibles seront attribuées le 15 septembre 2020.
	DÉMÉNAGEMENT
	POUR PLUS D’INFORMATION

